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 I. Introduction 
 

 

1. Dans sa résolution 78/291, l’Assemblée générale a accueilli avec satisfaction le 

rapport du Comité spécial des opérations de maintien de la paix (A/78/19), a décidé 

que le Comité continuerait, conformément à son mandat, de procéder à une étude 

d’ensemble de toute la question des opérations de maintien de la paix sous tous leurs 

aspects et a prié le Comité de lui présenter, à sa soixante-dix-neuvième session, un 

rapport sur ses travaux. 

 

 

 II. Questions d’organisation 
 

 

 A. Ouverture et durée de la session 1 
 

 

2. La session de fond de 2025 du Comité a eu lieu au Siège du 17 février au 14  mars 

2025. Le Comité a tenu à cette occasion quatre séances plénières.  

3. La session a été ouverte par le Secrétaire général adjoint chargé du Département 

de l’Assemblée générale et de la gestion des conférences. À la 280 e séance (séance 

d’ouverture), le 18 février, le Vice-Président (Thaïlande) de l’Assemblée générale a 

pris la parole devant le Comité au nom du Président de l’Assemblée générale. La 

Sous-Secrétaire générale pour l’Afrique au Département des affaires politiques et de 

la consolidation de la paix et au Département des opérations de paix a également fait 

une déclaration. 

 

 

__________________ 

 * Nouveau tirage pour raisons techniques (14 mars 2025).  

 1  Le Comité ne s’est pas réuni le 17 février en raison de la célébration de President ’s Day. 

https://docs.un.org/fr/A/RES/78/291
https://docs.un.org/fr/A/78/19
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 B. Élection des membres du bureau  
 

 

4. Présidence : À sa 280e séance, le Comité a été informé que la délégation 

nigériane avait réitéré son souhait de continuer d’assurer la présidence et qu’elle 

présenterait son/sa nouveau (nouvelle) Représentant(e) permanent(e), une fois en 

fonction, en vue de son élection à la présidence en temps voulu.  

5. Le Comité a élu les membres de son bureau par acclamation, comme suit  : 

 Vice-Présidence : 

 Francisco Tropepi (Argentine)  

 Michael Gort (Canada) 

 Takayuki Iriya (Japon) 

 Michal Miarka (Pologne) 

 Rapporteur : 

  Mohamed Soliman (Égypte) 

 

 

 C. Ordre du jour 
 

 

6. À sa 280e séance, le Comité a adopté son ordre du jour provisoire 

(A/AC.121/2025/L.1) et son projet de programme de travail (A/AC.121/2025/L.2). 

 

 

 D. Membres du Comité et organisation des travaux  
 

 

7. À sa session de fond de 2025, le Comité spécial était composé de 157 membres 

(voir A/AC.121/2025/INF/3). Cinq observateurs ont également participé à la session.  

8. À sa 280e séance également, le Comité a mis sur pied un groupe de travail 

plénier, présidé par Michael Gort (Canada), chargé d’examiner la teneur du mandat 

qui lui avait été confié par l’Assemblée générale. 

9. La liste des documents et celle des participants à la session peuvent être 

consultées dans les documents publiés respectivement sous les cotes 

A/AC.121/2025/INF/2 et A/AC.121/2025/INF/4. 

 

 

 E. Travaux du Comité 
 

 

10. De sa 280e à sa 282e séance, les 18 et 19 février, le Comité a tenu un débat 

général consacré à la réalisation d’une étude d’ensemble de toute la question des 

opérations de maintien de la paix sous tous leurs aspects. Les comptes rendus des 

déclarations faites par les États Membres et les observateurs au cours du débat général 

et dans l’exercice du droit de réponse sont disponibles en ligne2. 

11. Le 19 février, le Groupe de travail plénier a entendu des exposés de la Secrétaire 

générale adjointe chargée du Département des stratégies et politiques de gestion et de 

la conformité, de la Sous-Secrétaire générale pour l’Afrique au Département des 

affaires politiques et de la consolidation de la paix et au Département des opérations 

de paix et de la Sous-Secrétaire générale aux opérations d’appui au Département de 

l’appui opérationnel. 

__________________ 

 2  Voir https://espeakers.unmeetings.org/67a61499781c2fc948088bb007022025 et 

https://journal.un.org/fr/new-york/meeting/officials/4704875b-b7be-4807-802f-

9aca17870fb2/2025-02-18. 

https://docs.un.org/fr/A/AC.121/2025/L.1
https://docs.un.org/fr/A/AC.121/2025/L.2
https://docs.un.org/fr/A/AC.121/2025/INF/3
https://docs.un.org/fr/A/AC.121/2025/INF/2
https://docs.un.org/fr/A/AC.121/2025/INF/4
https://espeakers.unmeetings.org/67a61499781c2fc948088bb007022025
https://journal.un.org/fr/new-york/meeting/officials/4704875b-b7be-4807-802f-9aca17870fb2/2025-02-18
https://journal.un.org/fr/new-york/meeting/officials/4704875b-b7be-4807-802f-9aca17870fb2/2025-02-18
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12. Le même jour, le Groupe de travail a entendu un exposé présenté par le Sous-

Secrétaire général pour le Moyen-Orient, l’Asie et le Pacifique (Département des 

affaires politiques et de la consolidation de la paix et Département des opérations de 

paix). 

13. Le Groupe de travail et ses deux sous-groupes de travail se sont réunis du 

20 février au 12 mars et le 14 mars pour examiner les projets de recommandation du 

Comité pour la session.  

 

 

 III. Examen du projet de rapport du Groupe de travail plénier 
 

 

14. À sa 283e séance, le 14 mars, le Comité a reconnu qu’il n’y avait pas d’accord 

sur les projets de recommandations du Groupe de travail.  

15. À la même séance, le Comité a décidé de tenir en 2025 un débat intersession, 

facilité par la présidence du Groupe de travail plénier, pour examiner ses méthodes 

de travail concernant son rapport annuel. 

 

 

 IV. Adoption du rapport qui sera présenté à l’Assemblée 
générale à sa soixante-neuvième session 
 

 

16. À sa 283e séance, le Comité a adopté son projet de rapport à l’Assemblée 

générale tel qu’il avait été présenté par le Rapporteur.  

 


